
1

Projet éolien de Brion

Dossier d’information aux 
riverains 

1



2

SOMMAIRE
01. Les étapes du projet

02. Le projet éolien de Brion en bref

03. Le Groupe Valeco

04. Le nécessaire développement des énergies renouvelables

05. L’intérêt de l’éolien comme source de production d’électricité

06. Le choix du site sur la commune de Brion

07. Les études réglementaires

L’étude environnementale
L’étude paysagère

L’étude acoustique
L’étude du gisement en vent

08. La définition de différentes variantes d’implantation

09. Sélection de la variante d’implantation

10. L’information du public

ANNEXE 1. Le vrai/faux sur l’éolien terrestre du Ministère de la transition écologique
ANNEXE 2. L’éolien en 10 questions par l’ADEME

3

4

7

8

10

11

13

14
19
25
28

31

37

38

39
45



3

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

• Identification et sélection du site
• 1ère rencontre avec la collectivité
• Analyses de préfaisabilité
• Consultations et servitudes
• Sécurisation foncière

PHASE ADMINISTRATIVE

• Dépôt demande d’autorisation 
environnementale 

• Instruction 
• Enquête publique 
• Arrêté préfectoral d’autorisation 

environnementale

2019 2020-2021

2026-20512023-2025

EXPLOITATION & MAINTENANCE

• Génie environnemental
• Suivi de production
• Gestion d’actifs
• Maintenance
• Vente d’électricité
• Démantèlement

FINANCEMENT ET CONSTRUCTION

• Préparation du chantier (accès, 
raccordement…)

• Finalisation des accords publics et privés
• Travaux
• Installation du parc et mise en service

• Lancement des études techniques 
et environnementales 
approfondies 

• Dimensionnement du projet 
• Evaluation des risques d’impacts

DÉVELOPPEMENT

2021-2023

ACTUELLEMENT01. Le calendrier du projet
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DATE ETAPE

2019 Janvier
Analyse de préfaisabilité – Echanges avec la commune de Brion et 

accords fonciers

2019 Eté Lancement de l’étude du milieu naturel

2020 Janvier Lancement de l’étude paysagère

2020 Février Commande de l’étude d’impact sur l’environnement par Valeco

2020 Aout
Finalisation des inventaires écologiques et production des états 

initiaux relatifs au milieu naturel par Biotope

2020 Septembre Installation d’un mât-de-mesure sur le site

2020 Novembre
Finalisation de l’état initial du volet paysage et patrimoine par 

Auddicé

2020 Décembre Présentation aux élus de la commune de Brion

2020 Décembre Distribution de la Lettre d’Information n°1

2021 Janvier
Présentation du projet aux services de l’Etat et recueil des 

recommandations. 

2021 Mars
Analyse des différentes variantes d’implantation, échanges avec la 

commune et les exploitants agricoles

2021 Avril
Finalisation du scénario d’implantation par Valeco en concertation 

avec les acteurs

2021 Juin Distribution de la Lettre d’Information n°2

2021 Juin Mise en ligne du blog-projet

2021 Juin
Mise à disposition du dossier d’information du public (en Mairie de 

Brion et sur le blog)

Historique du développement du projet Les étapes à venir
Les dates sont indicatives

1
Mise à disposition du Résumé Non Technique à
la commune d’implantation et aux communes
limitrophes (Juillet 2021)

2
Mise à disposition du bilan du registre des
remarques en Mairie de Brion et sur le blog
(Juillet – Août 2021)

Procédure d’Enquête-Publique encadrée par un
Commissaire Enquêteur nommé par le tribunal
administratif (30 jours minimum) : mise à
disposition du dossier complet et recueil de
votre avis sur le projet

5

Dépôt du dossier de demande d’autorisation
environnementale en Préfecture (Août 2021)

3

Instruction sur la recevabilité du dossier par les
services de l’Etat avec d’éventuelles demandes
de compléments (Août 2021 – Mars 2022)

4

Décision de la préfecture sur la faisabilité du
projet (fin 2022 ou 2023)7

Conclusion et Avis du Commissaire Enquêteur
(environ 30 jours après l’enquête publique)6

02. Le projet en bref 
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Installation potentielle de 4 éoliennes de 200m en bout de pale

Puissance unitaire des éoliennes : entre 3,4MW et 6,6MW

Une production prévisionnelle de 34 000 MWh à 63 000MWh par an

L’équivalent de l’énergie électrique consommée annuellement par 16 300 à 30 300 
personnes par an

Le projet permettra d’éviter le rejet d’environ 17 100 à 31 700 tonnes de CO2 par an
dans l’atmosphère en comparaison d’une solution énergétique fossile

Photomontage réalisé depuis les abords de Maurepas (Liniez)

02. Le projet en bref 
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02. Le projet en bref 
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experts sur le territoire 
français répartis sur 8 
agences

230

éoliennes en France

175

parcs solaires en 
exploitation ou en 
construction en France

37

réalisés, l’équivalent de la 
consommation de 373 000 
habitants

+500 MW

de centrales 
hydroélectriques

2,5 MW

Parc offshore flottant 
pilote

1

Un unique interlocuteur
Valeco est en charge du projet de son initiation  
jusqu’à son démantèlement

Parcs PV au sol opérationnels (2021)

Agences Valeco

Projets sécurisés pour 2020-2021

Projets en développement

Parcs éoliens terrestres opérationnels (2021)

Parcs PV en toiture de plus de 1MW 
opérationnels (2021)

Valeco a rejoint EnBW en 2019 
Acteur majeur des énergies renouvelables en 
Allemagne, EnBW est détenu à majorité par des 
acteurs publics avec comme principal actionnaire 
la région allemande du Bade-Wurtemberg et 
l’entreprise d’électricité allemande OEW, un 
syndicat intercommunal.
Cet acteur permet notamment à Valeco de
financer ses projets éoliens sur fonds propres.

03. Le Groupe Valeco
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L’objectif du développement des parcs éoliens en France : 
Augmenter la part d’énergies renouvelables dans nos sources de 

production d’électricité

Une impulsion internationale face à l’épuisement des énergies fossiles et aux risques liés au réchauffement
climatique.
- Protocole de Kyoto (1997) : engagement des Etats signataires à diminuer les émissions de gaz à effet de

serre de 5,5% d’ici 2008-2012
- Accord de Paris (2015) : engagement des états signataires à limiter la hausse de température à 1,5°C

La définition d’objectifs européens.
- Définition d’un « paquet-énergie » en 2008 qui fixe des objectifs précis.
- Objectifs révisés régulièrement : À l’horizon 2030, les objectifs sont les suivants : 40% de réduction des

émissions de gaz à effet de serre par rapport à 1990 ; 27% d’énergies renouvelables dans le mix
énergétique ; 27% d’efficacité énergétique

Intégration de cette politique à l’échelle nationale.
- Programme d’Orientation de la politique énergétique (2005) : objectif de 10% de consommation d’énergie

renouvelable pour « diversifier le bouquet énergétique français »
- Loi de transition énergétique pour la croissance verte du 18 août 2015 : fixe un objectif de 32 % d’énergies

renouvelables dans la consommation finale d’énergie à l’horizon 2030.
- La Programmation Pluriannuelle de l’Energie. Objectif éolien pour 2028 : 33 000 MW terrestres soit

environ 14 000 éoliennes contre les 8 000 installées en 2020.

04. Le nécessaire développement des énergies 
renouvelables
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Zoom sur la 

Région Centre 

Val-de-Loire

Données de production de l’éolien en Centre Val-de-Loire

Puissance installée : 1 327 MW au premier trimestre 2021, soit 128 éoliennes (Ministère 
de la transition écologique – Tableau de bord éolien)

Taux de couverture : 17 % de la consommation d’électricité de la région issue de l’éolien 
(RTE – Les chiffres de l’électricité 2020)

Facteur de charge : 28 %  en 2020 (RTE – Bilan électrique de la région Centre Val de 
Loire)

Emplois : 500 emplois en 2020 (source Capgemini pour FEE)

Objectifs SRADDET
Centre-Val-de-Loire : 

Objectif 2021 : 1 800 MW

Objectif 2050 : couvrir 100% de ses besoins 
en énergie renouvelable

Etat des lieux du développement de l’énergies éolienne en France (2020 – Source : RTE)

Puissance installée : 17 616 MW (8 000 éoliennes)

Production : 39,7 TWh

Taux de couverture : 8,8% de l’électricité annuelle consommée

Emplois : 20 200 emplois (2019)

04. Le nécessaire développement des énergies 
renouvelables

Zoom sur la France
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Une énergie décentralisée : 
La production d’électricité se fait sur 

le territoire national et à l’échelle 
locale

Participe à l’indépendance
énergétique française : 

Diversifie le mix énergétique

Des retombées positives pour le 
territoire : 

Des ressources économiques 
supérieures pour le territoire et une 
source d’activité économique locale

Une énergie réversible : 
Le démantèlement intégral des 

éoliennes et de leurs plateformes 
est maîtrisé et réglementairement 

contraint (Article R. 553-6 du code de 
l’environnement (arrêté du 26 août 

2011, modifié le 06.11.2014 et Arrêté 
du 30 juin 2020). 

Participe à la lutte contre le 
réchauffement climatique : 
Emet très peu de gaz à effet 

de serre

Une installation recyclable à 90%: 
Seules les pales d’éoliennes posent des 

problèmes de recyclage pour le moment mais la 
recherche progresse avec des solutions de 

recyclage en cours de développement

Une énergie renouvelable : : 
Transforme l’énergie 
cinétique du vent en 

électricité 

05. L’intérêt de l’éolien comme source de 
production d’électricité
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L’identification d’un site a priori favorable à l’installation d’ouvrages éolien se fait d’abord
par élimination des zones incompatibles avec ces installations.

De nombreuses contraintes limitent le développement éolien en France.
La réglementation française impose :

» Une distance de 500 mètres d’éloignement par rapport aux habitations

» L’évitement des zones grevées de servitudes aéronautiques (civiles ou militaires)

» L’évitement des zones à forts enjeux environnementales (sites classées, zones Natura
2000…)

» L’absence de de servitudes ou contraintes radioélectriques : radars (militaires, aviation
civile, météorologiques), faisceaux de télécommunication et de gendarmerie

» Un éloignement des infrastructures routières, ferroviaires et des réseaux d’électricité,
d’hydrocarbures et de gaz

06. Le choix du site sur la commune de Brion
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Un gisement en vent a priori intéressant

Un éloignement du bourg 

Une zone agricole de taille importante

Absence contraintes majeures en matière de biodiversité autour de la zone 
d’implantation du projet (zonages de protection des milieux naturels 
d’intérêt (ZNIEFF, NATURA 2000), présence d’espèces remarquables …) 

Ce premier travail permet de délimiter les zones a priori favorables au développement éolien.

Les secteurs éligibles répondent ainsi à un cahier des charges spécifique avec des conditions plus
ou moins favorables.
La zone d'étude de Brion est particulièrement pertinente pour l'étude d'un projet :

06. Le choix du site sur la commune de Brion
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L’étude d’impact :

➢ Analyse les effets d’un projet éolien sur le territoire
➢ Effectuée par un bureau d’étude spécialisé
➢ Expertise : acoustique, paysage et écologie
➢ Enjeux : humains, paysagers, environnementaux et

techniques

Etude environnementale :

» Flore et Faune notamment avifaune et
chiroptère (chauves-souris)

» Etude sur les 4 saisons
» Inventaire des espèces présentes et

identification des corridors, des zones des
transit, de gîte et/ou de chasse

Etude paysagère :

» Intégration du projet éolien dans
son environnement (paysage,
patrimoine, etc.)

» Réalisation de photomontages
afin de déterminer l’impact du
parc dans le paysage et sur le
patrimoine

Etude acoustique:

» Perception sonore des éoliennes depuis les
hameaux les plus proches

» Définition d’un plan de bridage au besoin
» Pose de micros dans les jardins des

habitations et simulation de l’incidence
acoustique sur projet selon normes en vigueur

» Respect de certaines valeurs d’émergence (en
dB) – arrêté du 26 aout 2011

Ces études permettent une réflexion sur la séquence ERC – Eviter, Réduire, Compenser :

» Appliquée à chaque étape du projet

» Eviter des secteurs à fort enjeu, réduction des impacts résiduels et mise en œuvre de mesures de compensation

» Exemple de mesures : plantation d’arbres ou de haies, participation à des projets de préservation du patrimoine et/ou de la biodiversité,

restauration ou mise en place de milieux favorables à la biodiversité, etc.

» Une fois le parc mis en service, des suivis écologiques ainsi qu'un suivi acoustique sont obligatoirement mis en place

07. Les études réglementaires
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Pour la réalisation de ce
volet, différentes aires
d’étude ont été définies par
le Bureau d’étude Biotope
missionné pour l’expertise
milieu naturel.

4 organismes ont été consultés : le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien, la DREAL Centre-
Val de Loire, l’ Inventaire National du Patrimoine Naturel et Obs’Indre

Plusieurs passages de terrain ont été réalisés 
pour identifier et qualifier les habitats 
naturels: 
- 2 passages pour les habitats naturels, la 

flore et les zones humides
- 16 passages pour les oiseaux
- 7 passages pour les chauves-souris
- 1 passage pour les amphibiens 

Les résultats de ces inventaires sont mis en 
perspectives avec des données 
bibliographiques et l'état des connaissances 
environnementales aux alentours du projet.

07. Les études réglementaires : l’étude 
environnementale
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La zone d’implantation potentielle et l’aire d’étude immédiate ne sont traversées
par aucun zonage réglementaire ou d’inventaire du patrimoine naturel.

Toutefois, 3 sites Natura 2000 (2 zones spéciales de conservation (ZSC), et 1 zone de
protection spéciale (ZPS) sont dans l’aire d’étude éloignée.

07. Les études réglementaires : l’étude 
environnementale
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L’aire d’étude immédiate ne comporte pas de réservoir de biodiversité.

07. Les études réglementaires : l’étude 
environnementale
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Etude des oiseaux sur les 4 saisons

De manière générale, l’ensemble des espèces
observées sont à enjeu faible de conservation
étant donné leurs statuts de menace/rareté et les
effectifs observés sur la zone.

Il arrive que les grues cendrées en migration
survolent la zone d’étude mais le risque de
collision des grues cendrées avec les ouvrages
éolien est relativement faible. Ces espèces volent
principalement le jour, avec de bonnes conditions
météorologiques et à une hauteur de vol supérieur
à celle des éoliennes
Un rapport* de la Ligue de Protection des Oiseaux
de 2017, opérant l’analyse et la synthèse des suivis
d’exploitations sur 142 parcs éoliens français,
constate l’absence de mortalité pour cette espèce.

Etude des chauves-souris sur les 4 saisons

« Sur l’aire d’étude immédiate, l’activité globale
des chauves-souris, toutes espèces confondues,
est moyenne à forte, en comparaison avec le
référentiel Actichiro**.

Il faut souligner une activité notable pour la
Barbastelle, les oreillards et les groupes des
pipistrelles, des noctules et de l’ensemble des
espèces associées. Les espèces de ces deux
derniers groupes sont particulièrement sensibles
aux collisions avec les éoliennes.

La richesse spécifique et l’activité sont plus
importantes en période de migration (printemps et
automne) qu’en été. »

*ACTICHIRO : référentiel méthodologique basée sur l’acoustique qui permet de mesurer de manière synthétique, objective et quantitative l’état des populations de chiroptères et leur
évolution. Ce référentiel sert ensuite de base comparative avec le nombre de contact acoustique enregistré sur le secteur d’étude, il permet de qualifier l’activité des chauves-souris.
Méthode développée par Alexandre HAQUART en 2013

*LPO, « Le parc éolien français et ses impacts sur l’avifaune. Etude des suivis de mortalité réalisés en France de 1997 à 2015 », Juin 2017

07. Les études réglementaires : l’étude 
environnementale
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Après avoir fait l’inventaire des différents enjeux présents sur le site au regard du milieu, de la faune et de
la flore, le Bureau d’Etude va prochainement qualifier les risques d’impacts du parc éolien sur ces
espèces.

En effet, certains espèces se révèlent être plus ou moins sensibles à l’éolien. De manière générale, les
enjeux concernent principalement la faune volante (oiseaux et chauve-souris) avec certaines espèces
particulièrement exposées à des risques de collisions ou susceptibles d'être dérangées par le
fonctionnement du parc éolien avec une perte possible d'habitat.

L'identification et la qualification de ces différents risques d'impact permettent d'ajuster si nécessaire
la configuration du parc et de définir des mesures de réduction, voire de compensation, en lien avec les
impacts résiduels potentiels. L'étude d'impact réglementaire s'articule ainsi autour du principe « éviter,
réduire, compenser ».
Aujourd'hui, plusieurs solutions techniques existent afin de réduire les risques d'impacts d'un parc éolien.

Type de mesure
Objet d’application de la 

mesure
Description de la mesure

Evitement Environnement Pas d’implantation dans les bois et bosquets

Evitement Environnement
Respect d’une distance minimale de 100m entre les  pales d’éoliennes et les lisières de bois et 

haies pour les chauves-souris

Réduction Environnement
Commencement des travaux de terrassement hors de la période de reproduction de la faune (mi-

mars à juillet)

07. Les études réglementaires : l’étude 
environnementale

Voici quelques exemples de mesures qui seront prises dans le cadre de ce projet :
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Le Projet Eolien de Brion se
situe en limite d’une zone
définie comme Zone de
Développement Eolien dans
l’ancien Schéma Régional
Eolien.

Ainsi, à l’Est de Brion, de
nombreux parcs éoliens
sont déjà en exploitation ou
en instruction.

Ces parcs seront pris en
compte dans l’étude du
contexte éolien pour
chacune des thématiques
abordées, notamment dans
le cadre d’une analyse des
impacts cumulés.

07. Les études réglementaires : l’étude 
paysagère
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07. Les études réglementaires : l’étude 
paysagère
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Certains monuments
et sites historiques
protégés ou classés
se situent dans l’aire
d’étude rapprochée.

Ils seront pris en
compte dans l’étude
paysagère avec une
analyse des éventuels
impacts du projet sur
les éléments
paysagers et
patrimoniaux
identifiés.

Des photomontages
viennent compléter
cette analyse

07. Les études réglementaires : l’étude 
paysagère
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07. Les études réglementaires : l’étude 
paysagère
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46 photomontages ont été réalisés par le bureau d’étude sur ces différents points de vue. Vous pouvez tous les
retrouver sur le blog du projet de Brion : https://blog.groupevaleco.com/brion et en annexe du présent dossier.

07. Les études réglementaires : l’étude 
paysagère

https://blog.groupevaleco.com/brion
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Conformément à l’article 26 de l’arrêté du 26 août 2011 : 
« L'installation est construite, équipée et exploitée de telle façon que son fonctionnement ne
puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage. »

Cette réglementation définit, notamment, les limites suivantes :

• Distance d’au moins 500 m des habitations et zones constructibles

• Seuils acoustiques à respecter :

La réglementation

➢ L’infraction n’est pas constituée lorsque le bruit ambiant global en dB(A) est inférieur à 35 dB(A)
chez le riverain considéré.

➢ Pour un bruit ambiant supérieur à 35 dB(A), l’émergence du bruit perturbateur doit être inférieure
aux valeurs suivantes :
+ 5 dB(A) pour la période de jour (7h - 22h),
+ 3 dB(A) pour la période de nuit (22h - 7h).

➢De plus, le niveau de bruit ambiant maximal de l’installation est fixé à 70 dB(A) pour la période de jour
et à 60 dB(A) pour la période de nuit à n'importe quel point du périmètre de mesure du bruit

07. Les études réglementaires : l’étude 
acoustique
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La position des points de
mesure a été définie par le
Bureau d’Etude GANTHA en
fonction des
caractéristiques de la zone
(topographie, paysage, vents
dominants, infrastructures
routières et ferroviaires…),
des limites de la zone
d'implantation initiale et des
emplacements pressentis
des éoliennes.

L'objectif de l’étude est de
caractériser l'ambiance
sonore actuelle sur toute la
zone afin d’évaluer le plus
précisément possible les
impacts acoustiques du
projet.

07. Les études réglementaires : l’étude 
acoustique
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Cette étude a été réalisée au printemps avec l’installation de sonomètres pendant 2 semaines à
ces points d’écoute.

Ces données qualifient l'environnement sonore des points d'écoute selon les heures de la journée et
les conditions météorologiques en l’absence de fonctionnement du parc éolien projeté. A partir de
cela, l’acousticien défini les éventuels bridage (ralentissement du fonctionnement de l’éolienne) qui
pourraient être nécessaires afin d'être en conformité avec la réglementation, à toute heure et quelque
soit les conditions météorologiques qui ont une incidence sur l'émergence sonore du parc éolien.

07. Les études réglementaires : l’étude 
acoustique

Elle a permis 
d’aboutir à ce type 
de résultat : 
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Les résultats partiels

Les niveaux de bruit résiduel observés sont jugés comme modérés et caractéristiques
du type d'environnement acoustique de la zone rurale : « niveau de bruit faible la
journée et la nuit, perturbé par le passage d’une autoroute ainsi que par les parcs
éoliens de Pièce des Vignes, du Mée et de La Vallée, avec des augmentations
ponctuelles du niveau de bruit en fonction de l'activité (souvent agricole) ».

Cette analyse est maintenant confrontée au scénario d’implantation préférentielle
afin de déterminer les risques éventuels de dépassement des seuils réglementaires
et, le cas échéant, de proposer un plan de bridage.

➢ Une amélioration du profil des rotors : le design des rotors des éoliennes a évolué afin que l’air

s’écoule de manière plus fluide le long des pales. Cette moindre résistance à l’air réduit le son

aérodynamique produit.

➢ Biomimétisme : les serrations (sorte de « peignes » à l’extrémité des pâles) inspirées des chouettes et

présentes systématiquement sur les nouvelles éoliennes permettent de réduire le son généré au

contact de l’air.

Des progrès techniques au service de l’acoustique

07. Les études réglementaires : l’étude 
acoustique
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07. Les études réglementaires : l’étude du 
gisement en vent
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07. Les études réglementaires : l’étude du 
gisement en vent
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La rose des vents de Brion

Il a été installé en septembre 2020 
par le Bureau d’Etude VOREAL

Le mat de mesure sur Brion

Premiers résultats de cette étude : 
vitesse de vent annuelle moyenne de 7 

m/s à 120m de hauteur

07. Les études réglementaires : l’étude du 
gisement en vent
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Après réalisation des différentes études, des contraintes émergent et des
recommandations sont émises par les différents Bureaux d’Etudes

Plusieurs variantes d’implantation sont proposées selon ces
recommandations et les différentes contraintes inhérentes à un projet éolien
telles que les contraintes d’usage des parcelles agricoles par les exploitants

Une fois l’ensemble de ces variantes d’implantation réalisées, une variante
est considérée comme optimale dans la mesure où elle traduit le meilleur
compromis identifié entre la production d'électricité renouvelable et les
différents enjeux de préservation environnementaux

1

2

3

08. La définition de différentes variantes 
d’implantation
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Variante N°1
La variante 1 est composée de 8 éoliennes d’une hauteur de 180m en bout de pale, positionnées en grappe.

La réduction de la hauteur des éoliennes en bout de pale à 180 m est nécessaire afin de limiter les effets de

sillage et la perte de production du parc éolien.

L’objectif recherché de cette
variante est de répartir de
façon homogène les 8
éoliennes sur la zone
d’implantation potentielle.
Elle permet de maximiser le
potentiel de la zone en terme
d’éoliennes implantées sans
pour autant se rapprocher
d’une distance inférieure à
500 m des habitations et
enfin de favoriser la
production énergétique du
parc éolien.

08. La définition de différentes variantes 
d’implantation
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08. La définition de différentes variantes 
d’implantation

Variante N°2 La variante 2 est composée de 6 éoliennes d’une hauteur de 180m en bout de pale implantées linéairement.

L’objectif recherché de cette

variante est d’optimiser la

taille conséquente du site et

de minimiser les impacts

paysagers avec une

implantation linéaire.

L’implantation linéaire dans

le sens des vents assure une

production d’électricité

importante, à condition de

réduire la hauteur en bout de

pale à 180 m afin d’éviter des

effets de sillages entre les

ouvrages éoliens.
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L’objectif de cette variante

est de minimiser les impacts

paysagers et naturels avec

un éloignement des bois et

des habitations.

08. La définition de différentes variantes 
d’implantation

Variante N°3 La variante 3 est composée de 5 éoliennes d’une hauteur de 200m en bout de pale implantées linéairement.
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L’objectif recherché de cette

variante est de minimiser

l’impact paysager et l’impact

sur le milieu naturel

Variante N°4

08. La définition de différentes variantes 
d’implantation

La variante 4 est composée de 4 éoliennes d’une hauteur de 200m en bout de pale, positionnées en grappe.

La hauteur de 200m en bout de pale permet de compenser le faible nombre d’éolienne sur ce site de taille

importante.
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L’objectif recherché de cette

variante est de :

- Favoriser la production
énergétique du parc éolien

- Assurer un bas-de-pale
supérieur à 30 mètres pour
minimiser les impacts sur le
milieu naturel

- Réduire l’impact sur le milieu
naturel avec un nombre
d’éolienne plus restreinte

- Permettre la poursuite de
l’activité de la piste d’ULM
privée

- Minimiser les impacts
paysagers avec une variante
minimale en terme de
nombre d’éolienne

- Augmenter l’éloignement aux
habitations les plus proches
et au bourg du village

Variante N°5

08. La définition de différentes variantes 
d’implantation

La variante 5 est composée de 4 éoliennes d’ne hauteur de 200m en but de pale implantées linéairement.
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Le choix de l’implantation fait intervenir différents experts permettant ainsi de retenir le meilleur compromis entre toutes les
variantes envisagées du point de vue du milieu humain, de l’impact sur le milieu naturel et de l’impact sur l’environnement paysager.

La variante n°1 présente 8 éoliennes implantées en bouquet. Cette implantation n’a pas été retenue compte tenu des enjeux
paysagers trop importants ainsi qu’une distance inter-éolienne trop réduite.

La variante n°2 présente 6 éoliennes implantées linéairement. Cette variante ne permet pas d’optimiser le site. En outre, les
distance inter-éoliennes sont trop réduites.

La variante n°3 présente 5 éoliennes implantées linéairement. Ce scenario permet d’approcher les recommandation paysagères et
environnementales avec une diminution du nombre d’éoliennes compensée par une montée en gabarit. Toutefois, l’implantation au
niveau des Terres Rouges n’est pas favorable à la préservation environnementale.

La variante n°4 présente 4 éoliennes implantées en bouquet. Cette variante ne permet pas d’optimiser l’efficacité de la production

d’électricité avec d’importants effets de sillage. Elle ne permet pas non plus d’optimiser le site qui dispose de dimensions favorables

à un projet plus important.

La variante n°5 limite les impacts paysagers et environnementaux, avec une diminution du nombre
d’éolienne compensée par une élévation du gabarit.

Le volume de production est pertinent par rapport à l’échelle du site et au vu de la ressource
disponible.

Cette implantation permet également un éloignement des habitations les plus proches et du bourg de
Brion, ce qui assure une meilleure acceptabilité du projet.

09. Sélection de la variante d’implantation
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Une première lettre d'informations a été distribuée à l'ensemble des habitants de la
commune de Brion fin 2020. Celle-ci présentait le contexte du projet, Valeco et précisait les
coordonnées du chef de projet (mail et téléphone).

Cette première lettre d’information n’a pas généré beaucoup de réactions des riverains,
qu’elles soient exprimées auprès des élus ou même directement auprès du porteur de
projet.

Courant juin 2021, la distribution d'une deuxième lettre d'informations permet de préciser
l'emplacement des installations du parc et les modalités de la consultation publique,
organisée autour de la mise à disposition d'un dossier de présentation du projet

Ce dossier de présentation a pour finalité de vous informer sur le projet en l’état actuel de
son développement. Il est accompagné d’un registre des observations dans lequel vous
pouvez inscrire vos remarques et questions sur le projet.
Il est aussi possible d’exprimer son avis via la rubrique en ligne sur le blog ainsi que
directement auprès de Valeco en nous contactant par courrier, email ou téléphone.

Un bilan de cette consultation sera réalisé afin de synthétiser l'ensemble des remarques et
observations. Ce dernier comprendra au besoin des éléments de réponse plus précis selon
les interrogations formulées par les riverains

10. L’information du public
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ANNEXE 1. Le vrai/faux sur l’éolien terrestre 
du ministère de la transition écologique
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ANNEXE 2. L’éolien en 10 questions par 
l’ADEME
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maylisdugast@groupevaleco.com

Jean-Paul DOMBRET
Responsable régional éolien

jeanpauldombret@groupevaleco.com

Maylis DUGAST
Assistante Chef de projets éolien


